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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-48521

Département(s) de publication : 60, 95
 Annonce n° 24-48521

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-38192
02/04/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de CreilNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21600174300527N° National d'identification : 
CREILVille : 

60100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

60, 95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Extension et maintenance du dispositif de vidéoprotection de la Ville de CreilIntitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

Extension et maintenance du dispositif de vidéoprotection de la Description succincte du marché : 
Ville de Creil. Les prestations donnent lieu à la conclusion d'un accord-cadre mono-attributaire à bons 
de commande en application des articles R2162-4 à 6 et R2162-13 à 14 du Code de la Commande 
Publique. Les montants des commandes seront compris dans les limites financières suivantes 
(éventuelles périodes de reconduction comprises) : - Lot 1: - Minimum : sans - Maximum : 3 000 000 
euros H.T Lot 2: - Minimum : sans - Maximum : 2 500 000 euros H.T Les bons de commande seront 
notifiés au fur à mesure de l'apparition des besoins.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est reportée au 23 mai 2024 à 12h00 (au lieu du 17 mai 2024 
à 12h00)

23/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-48521
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-48521
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